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"Les enfants d'abord" : tel est le principe qui 
guide l'action de l'UNICEF (sigle de l'anglais 
United Nations International Children Emer­
gency Fundl, organisme international créé 
par l'ONU le 11 décembre 1946. Il s'agissait 
alors, au sortir de la seconde guerre mon­
diale, de venir au secours de quelque 
20 millions d'enfants qui, à travers l'Europe, 
souffraient de malnutrition aiguë, de tuber­
culose, de rachitisme ou d'autres maladies 
liées à des carences alimentaires. Cet 
objectif atteint, on songe à dissoudre l'insti­
tution. La France s 'y oppose et mêle sa voix 
à l'appel des pays en développement. Ne 
pouvait-on pas faire profiter de l'action de 
l'UNICEF ces millions d'enfants du Tiers­
Monde qui vivaient au quotidien dans des 
conditions plus terribles encore que celles 
qu'avaient connues les enfants d'Europe 
pendant la guerre? Le mandat de l'UNICEF 
est prorogé pour trois ans et, en 1953, le 
Fonds des Nations unies pour l'enfance 
devient un organe permanent qui jouira 
d'un statut de semi-autonomie. Dès lors, 
l'UNICEF ne s'attachera plus seulement au 
secours d'urgence mais étendra son 
champ d'action à la lutte contre les mala­
dies contagieuses les plus meurtrières, 
à l'aide alimentaire, à l'éducation et à la 
formation ... 
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Ces quinze dernières années, l'UNICEF a 
contribué à faire passer la couverture vacci­
nale de 15 % à près de 80 %. On estime 
que la vaccination a sauvé plus de 3,5 mil­
lions d'enfants en 1990. Dans le domaine 
de l'alimentation, l'UNICEF fait la promotion 
de l'allaitement maternel, aide à l'accrois­
sement des productions alimentaires de 
base en fournissant semences et matériel 
aux communautés villageoises et en leur 
apportant également une éducation nutri­
tionnelle. Durant la décennie 1980-1990, 
l'organisme international a contribué à four­
nir l'accès à l'eau potable à 700 millions de 
personnes réduisant par là même le taux de 
mortalité infantile due à la diarrhée. Afin de 
lutter contre l'illettrisme croissant -on esti­
me à un milliard le nombre d'analphabètes 
dans le monde-l'UNICEF équipe et forme 
des agents communautaires pour l'éduca­
tion élémentaire des femmes et des 
enfants. Sous l'impulsion de l'UNICEF, 
l'ONU adopte en 1989 la Convention inter­
nationale sur les droits de l'enfant. Les 
États ratifiant la Convention, dont la France 
en 1990, reconnaissaient "leur devoir d'as­
surer la survie et le développement global 
de l'enfant". Ces dernières années, l'UNI­
CEF a dû développer son aide d'urgence 
aux enfants et femmes victimes des 
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guerres fratricides dans maints pays du 
monde. Pour leur venir en aide, l'organisa­
tion internationale a ardemment défendu 
l'instauration de "corridors de la paix" . 

Les enfants du monde doivent leur avenir à 
la générosité des États, dont la contribution 
à l'UNICEF est volontaire, et à l'action per­
manente des comités nationaux. Outre la 
collecte de fonds privés, le comité français 
pour l'UNICEF, créé en 1964, a pour mis­
sion d'informer le public sur les problèmes 
des enfants et d'étudier les moyens d'amé­
liorer la condition des populations vulné­
rables. 
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"Les enfants d'abord" : tel est le principe qui guide l'action de 
l'UNICEF (sigle de l'anglais United Nations International Children 
Emergency Fund), organisme international créé par l'ONU le 
11 décembre 1946. 11 s'agissait alors, au sortir de la seconde guer­
re mondiale, de venir au secours de quelque 20 millions d'enfants 
qui, à travers l'Europe, souffraient de malnutrition aiguë, de tuber­
culose, de rachitisme ou d'autres maladies liées à des carences ali­
mentaires. Cet objectif atteint, on songe à dissoudre l'institution. La 
France s'y oppose et mêle sa voix à l'appel des pays en dévelop­
pement. Ne pouvait-on pas faire profiter de l'action de l'UNICEF 
ces millions d'enfants du Tiers-Monde qui vivaient au quotidien 
dans des conditions plus terribles encore que celles qu'avaient 
connues les enfants d'Europe pendant la guerre? Le mandat de 
l'UNICEF est prorogé pour trois ans et, en 1953, le Fonds des 
Nations unies pour l'enfance devient un organe permanent qui joui­
ra d'un statut de semi-autonomie. Dès lors, l'UNICEF ne s'atta­
chera plus seulement au secours d'urgence mais étendra son 
champ d'action à la lutte contre les maladies contagieuses les plus 
meurtrières, à l'aide alimentaire, à l'éducation et à la formation ... 
Ces quinze dernières années, l'UNICEF a contribué à faire passer 
la couverture vaccinale de 15 % à près de 80 %. On estime que la 
vaccination a sauvé plus de 3,5 millions d'enfants en 1990. Dans 
le domaine de l'alimentation, l'UNICEF fait la promotion de l'allai­
tement maternel, aide à l'accroissement des productions alimen­
taires de base en fournissant semences et matériel aux commu­
nautés villageoises et en leur apportant également une éducation 
nutritionnelle. Durant la décennie 1980-1990, l'organisme interna­
tional a contribué à fournir l'accès à l'eau potable à 700 millions de 
personnes réduisant par là même le taux de mortalité infantile due 
à la diarrhée. Afin de lutter contre l'illettrisme croissant - on estime 
à un milliard le nombre d'analphabètes dans le monde -l'UNICEF 
équipe et forme des agents communautaires pour l'éducation élé­
mentaire des femmes et des enfants. Sous l'impulsion de l'UNI­
CEF, l'ONU adopte en, 1989 la Convention internationale sur les 
droits de l'enfant. Les Etats ratifiant la Convention, dont la France 
en 1990, reconnaissaient "leur devoir d'assurer la survie et le déve­
loppement global de l'enfant". Ces dernières années, l'UNICEF a 
dû développer son aide d'urgence aux enfants et femmes victimes 
des guerres fratricides dans maints pays du monde. Pour leur venir 
en aide, l'organisation internationale a ardemment défendu l'ins­
tauration de "corridors de la paix". 
~es enfants du monde doivent leur avenir à la générosité des 
Etats, dont la contribution à l'UNICEF est volontaire, et à l'action 
permanente des comités nationaux. Outre la collecte de fonds pri­
vés, le comité français pour l'UNICEF, créé en 1964, a pour mis­
sion d'informer le public sur les problèmes des enfants et d'étudier 
les moyens d'améliorer la condition des populations vulnérables. 
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